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V :  FPA  E

Le virus de la Fièvre Porcine Africaine (ou FPA) connue de se répandre dans le monde e en Europe.

Chasseurs e éleveurs porcins de la région Cenre-Val de Loire, préoccupés par cete maladie spécique

aux suidés (porc, sanglier), souhaien informer l’ensemble des chasseurs sur cete maladie, non

ransmissible à l’Homme.

La siuaon européenne

En Allemagne : les déecons son en recrudescence

dans la faune sauvage : 56 cas dans la semaine du

24/11/2025 (Source ADIS).

En Ialie : peu de cas déclarés depuis le mois d’aoû. 13

cas en novembre ous siués dans le Nord du pays.

En Europe de l’Es : incidence élevée dans la faune sau-

vage accompagnée de foyers en élevages.

L’Espagne nouvellemen ouchée

L’Espagne a déecé la maladie chez deux sangliers rerouvés mors le 25/11/2025 au Nord de Barce-

lone à 90 km de la fronère française.

Les hypohèses de la conaminaon émises en Espagne son : une conaminaon lié à des alimens

ransporés e rejeés dans la naure ou un déplacemen d’animaux sauvages.
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V   FPA

Le virus de la Fièvre Porcine Africaine es aux pores de la France qui rese heureusemen, au 1er
décembre 2025, indemne de FPA.

Le virus de la Fièvre Porcine Africaine (FPA) n’infece que les

suidés, c’es-à-dire en France les porcs e les sangliers.

Ce virus enraine une moralié rès imporane pour ces deux

espèces. Il es exrêmemen résisan dans oues les maères

biologiques, aussi bien lorsque l'animal es vivan (déjecons),

que lorsqu'il es mor (cadavre même en éa de puréfacon,

inseces e erre auour du cadavre, ... ), dans les produis

ransformés issus de la carcasse (viandes, salaisons…). Toues

ces maères biologiques son donc conaminanes. Il suffi

qu’une espèce sensible, un porc ou un sanglier, soi en conac

direc ou indirec avec une maère conaminane pour qu’elle

s’infece à son our (conac direc avec des animaux infecés

ou par ingeson de déches alimenaires conenan de la

viande de porc conaminée).

Cete maladie s'exprime, dans sa forme aiguë, par une èvre

hémorragique. Il n'exise pas de raiemen, ni de vaccin, ce

qui enraîne pour la souche du virus circulan acuellemen

une fore moralié de l'ordre de 95% des cas.

Il n'exise pas de vaccin ou raiemen conre la Fièvre Porcine Africaine.

Source EFSA

Source EFSA
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Dans les zones poenellemen infecées car proches d’une zone infecée, on recommande, en plus du
netoyage, d’asperger ces maériels ayan pu êre en conac avec le virus, de produi virucide el que :

 Vulkan max

 Prophyl S

 G7F

 Soude causque

 Eau de javel

B     F   FPA,
-   ’ 

Pour se débarrasser du virus, si l’on doi
fréquener des zones poenellemen
conaminées, un netoyage minueux des
chaussures, vêemens, roues de voiure e bas de
caisse, pates de chien ec, qui auraien pu avoir
éé en conac avec le virus, es nécessaire.

Cela consise à :

 Enlever la erre, la boue présene sur ces
élémens avan de remoner dans sa voiure

 Passer ses chaussures, les pates de son
chien, les roues de son véhicule e le bas de
caisse à l’eau savonneuse

 Passer ses vêemens à la machine à laver

 Une fois que la maère organique a éé

éliminée e bien netoyée avec l’eau

savonneuse, le virus es à priori éliminé. Une

pulvérisaon de produi virucide el que

présené ci-dessus, permetra une meilleure

garane de désinfecon oale.

N        FPA
Un netoyage à l’eau savonneuse élimine en grande pare les virus de la FPA à condion d’avoir bien
enlevé la maère organique (erre, boue) dans le milieu naurel, avan de savonner les chaussures,
roues, ec.

Praques de chasse au grand gibier

◊ Les densiés fores de sanglier peuven êre un faceur d’accéléraion de la propagaion du virus. Il
es donc indispensable d’accenuer les prélèvemens sur le sanglier e de ne pas donner de
consignes de ir lors des chasses.

◊ Avoir des vêemens e chaussures dédiés à la praique de la chasse, qu’on reire dès le reour à la
maison.

◊ Encourager un neoyage régulier de son maériel, chaussures, vêemens, voiure e chiens à l’eau
savonneuse.

◊ Éviter ou conac avec des élevages de porcs ou sangliers dans les 48h suivan la chasse.

◊ Êre aenif à la présence de cadavre d’espèces gibier e les signaler à la Fédéraion des chasseurs

ou au Service déparemenal de l’Office Français de la biodiversié (SD OFB) dans le cadre du

réseau SAGIR, selon les crières habiuels (moralié e/ou morbidié anormale). L’ensemble des

sangliers collecés par le réseau SAGIR fera l’obje d’une recherche de Fièvres porcines.

Source EFSA

ou d’équipemens conaminés.

La FPA peu êre propagée par l’inermédiaire de vêemens
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Cas parculier de la chasse en parcs e enclos

• Les recommandaons précédenes son oues
applicables.

• Ne pas faire de lâchers de grand gibier provenan des
zones infecées.

• S’assurer que si le gesonnaire de la chasse a réalisé des
lâchers de grands gibiers, ils on bien fai l’obje d’une
auorisaon adminisrave e que les animaux ne
provenaien pas d’une zone proche d’une zone infecée
d’Europe (care ineracve sur le sie htps://
www.plaeforme-esa.fr/).

• En cas de doue s’adresser à la Direcon Déparemenale
de la Proecon des populaon (DDPP) e à la Direcon
Déparemenale des Terrioires (DDT) du déparemen pour véricaon.

La collece de cadavres eners es à privilégier, mais il es possible égalemen de réaliser des

prélèvemens sur les carcasses (par des agens formés) dans le cas où les cadavres déecés ne seraien

pas ransporables e préseneraien un signe d’appel inquiéan (animal mor dans l’eau e/ou

moralié groupée).

• Si un des cadavres de sanglier rouvés sur le

errioire de chasse fai l’obje d’une analyse de

laboraoire, netoyer soigneusemen ses

vêemens (machine à laver), chaussures, roues

de voiures, bas de caisse, pates de chien, siège

de batue e ou ce qui aurai pu avoir éé en

conac avec le errioire où les cadavres on éé

rouvés.

• En cas d’analyse de laboraoire FPA, e dans

l’atene d’avoir les résulas, conserver les

carcasses des sangliers e cervidés issus de la

chasse du jour, en chambre froide si possible. Si

le cadavre analysé éai poreur du virus, il es

probable que d’aures carcasses de sanglier le

soien aussi. Le parage de la chasse du jour

enre chasseurs, ou le ranspor des carcasses

par un colleceur, augmenerai foremen le

risque de diusion du virus.

Source EFSA

ANALYSES

A        ’  

→ Leur recommander de netoyer leurs vêemens (machine à laver), netoyer e désinfecer chaussures,

maériel, roues e bas de caisse avan de venir (eau savonneuse + virucide).

→ Leur demander de ne pas venir avec leurs chiens.

→Leur demander de laisser leur véhicule sur les roues goudronnées e de se regrouper dans des

véhicules des chasseurs locaux. Si un de leur véhicule devai êre ulisé, leur recommander qu’il soi

passé en saon de lavage auomaque pour un lavage à l’eau savonneuse sous pression.

→ Leur demander d’atendre 48h enre une chasse chez eux e la chasse dans laquelle ils son accueillis.

Densité des cas en faune sauvage de FPA en Europe détectés entre le
01/01/2025 et le 23/11/2025 (sources : Commission Européenne ADIS le
24/11/2025 et WAHIS-OMSA le 17/11/2025)
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C

GDS Cenre
4 rue RoberMalle-Sevens

CS 60501
36018 CHATEAUROUX

02 54 08 13 80
frgds.cenre@reseaugds.com
www.gdscenre-valdeloire.fr/

FDC 18 : 02 48 50 05 29

FDC 28 : 02 37 24 04 00

FDC 36 : 02 54 22 15 98

FDC 37 : 02 47 05 65 25

FDC 41 : 02 54 50 01 60

FDC 45 : 02 38 69 76 20

GDS 18 : 02 48 50 87 90

GDS 28 : 02 37 53 40 40

GDMA 36 : 02 54 08 13 80

GDS 37 : 02 47 48 37 58

GDS 41 : 02 54 57 21 88

GDS 45 : 02 38 65 50 60

Fédéraon Régionale des Chasseurs

du Cenre - Val de Loire

11 rue Paul Langevin

45100 ORLEANS LA SOURCE

02 38 63 17 96

frc.cenrevaldeloire@chasseurdefrance.com

En cas de moralié anormale de sanglier, les cadavres doiven êre signalés à la Fédéraion des

chasseurs ou au SD OFB dans le cadre du réseau SAGIR.

Il ne fau pas déplacer le cadavre, bien marquer son emplacemen pour qu’il puisse êre rerouvé.

→ Dans l’atene des résulas de l’analyse FPA, mieux vau conserver les carcasses de grand gibier de

la chasse du jour an de ne pas risquer de déplacer le virus s’il éai présen.





En cas de voyage en voiure, les roues e le bas de caisse doiven êre minueusemen netoyés à

l’eau savonneuse en paran de ces desnaons e en arrivan en France. Un netoyage en saon

auomaique de lavage, à l’eau savonneuse sous pression, es recommandé.

Évier ou conac avec des élevages de porcs ou sangliers à l’éranger, e dans les 48h suivan

le reour en France.

 De ne rapporer ni produis alimenaires à base de porc ou sanglier, ni rophées de chasse.

 De ne pas y apporer de maériel de chasse, d’uliser du maériel local, de netoyer ses
vêemens (machine à laver) e botes (e ou aure maériel évenuellemen ulisé)
minueusemen à l’eau savonneuse e au virucide en paran de ces desnaons e en
arrivan en France.

Chasse e voyages à l’éranger





Évier ous les pays ayan des zones infecées (« care ineracive muli maladies » sur le sie
htps://www.plaeforme-esa.fr/).

En cas de voyage à desnaon de ces pays-là, ou bien les raversan, il es recommandé :

M       

Examen inial de la venaison

Si l'on observe à l'examen inial une rae élargie,

noire e friable, ou bien des ganglions

hyperrophiés e hémorragiques, il fau ou de

suie alerer le réseau SAGIR en conacan la

Fédéraon des Chasseurs de son déparemen ou

l’OFB.

Déches de venaison

Il ne fau jamais laisser sur le sol les peaux, reses

de carcasses e organes car ils son alors à

disposion des renards, sangliers, les chiens, e le

virus peu ainsi êre propagé. L'enfouissemen de

ces déches à au moins 60 cm de profondeur e

recouvers de chaux ou l'incinéraon son

vivemen recommandés. Dans l’idéal, les déches

doiven êre placés dans des bacs d’équarrissage.

→ Tan qu’il n’y a pas de cas en France, il n’y a pas de resricon à la vene.

G  


